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Conseil d’administration du Vendredi 04 Octobre 2024  

Délibérations 

L’an deux mil vingt- quatre, le Vendredi 04 Octobre 2024 à 14H00, les membres du conseil 

d’administration de la SEM Energies 22, dûment convoqués par le Président Directeur Général, 

Monsieur Dominique RAMARD, se sont réunis au siège du SDE22, 53 boulevard Carnot à SAINT-

BRIEUC (22000)  

 

 

 

Numéro 
d’ordre 

OBJET Approuvé/ 
Rejeté/ajourné 

2024-04-01 Approbation du Conseil d’Administration du 18 Juin 2024 Approuvé à 
l’unanimité 

2024-04-02 Prévision de recrutement Approuvé à 
l’unanimité 

2024-04-03 Convention Constitutive d’un groupement de commandes relatif aux 
prestations de maintenance des installations 

Approuvé à 
l’unanimité 

2024-04-04 Création d’un compte à terme 

 

N’APPROUVE 
PAS à 

l’unanimité 

2024-04-05 Désignation d’un nouveau représentant permanent du crédit mutuel 
Arkea au conseil d’administration de la SEM Energies 22 en 
remplacement du membre actuel. 

Approuvé à 
l’unanimité 

2024-04-06 Désignation d’un nouveau représentant permanent du crédit 
agricole au conseil d’administration de la SEM Energies 22 en 
remplacement du membre actuel. 

Approuvé à 
l’unanimité 

2024-04-07 Nomination d’un Directeur Général Délégué 

 

Approuvé à 
l’unanimité 

2024-04-08 Projet éolien de PLUDUNO porté par la « SEPE de PLUDUNO » Ajournée 

2024-04-09 Projet éolien de Kérimard porté par « la SASU Parc éolien de 
Kérimard » sur la commune de Corlay 

Ajournée 

2024-04-10 Projet éolien la Vieille Lande porté par « Laurmen EOLE » sur la 
commune de LAURENAN 

Ajournée 

2024-04-11 Projet éolien de La MOTTE porté par la « SEPE de Corcées » Ajournée 

 














































